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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

■j FRANCE.
Paris , le 5 mars. — La fin de la depêche télé

graphique de Strasbourg est arrive'e , et a été affi
chée à l’ouverture de la bourse. Elle est ainsi 
conçue :

»..... A la suite de la saignée , les symptômes du j
mal ont ce'de'. L’empereur a passe' une très bonne'
journée.

» Pour copie :
» L’administrateur des ligues télégraphiques, 

» Signé Alphonse Foy. »
Nous avons sous les yeux une lettre de Vienne, 

en date du 26 février au matin ; elle annonce que 
l’empereur était hors de tout danger.

t —Une ordonnance du 26 février, contresignée 
par M. Guizot, porte qu’il y aura dans chaque dé

partement nn inspecteur de l'instruction primaire 
nommé par le ministre.

— Le Journal des Débats se borne à ce peu de 
lignes :

» On assurait ce soir, que ce matin M. le maré
chal Soult avait écrit au roi qu’il ne pouvait se char
ger de former le cabinet. »

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTAIS-

Séance du 6 murs. — M. Leyrelle, au nom de la Commission 
de vértication des pouvoirs , propose l'admission de M. H. 
Ddljfa.lle, réélu à Audenaerde. Cette admission est immé- 
uiaieinetit proclamée
, tordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de 
,ri relatif aux barrières.

L'amendement de M. Gendebien , qui tend à limiter à une 
îrniee la durée des baux , est mis aux voix et adopté par assis 
et levé.

M. Ferdussen engage le ministre à s en tenir aux lois existan
tes, parce que les moddications qui y sont introduites pourraient 
amener rte longues discussions.

M- de Theux , ministre de l’intérieur , adhère à cette invita- 
mn et déclare retirer tous les ainendeineus introduits aux lois 

anterieures.
Eu cunséquence, le pro|et de loi se réduira aux articles 

suivans :
(i Y*1 Ea taxe des barrières continuera d’être perçue à par
is«11 !" aTn* *835 a minuit, conformément aux lois du <8 mars 
'«M et du 12 mars 1834.

ttn-Jm.?' Jroit Je barrièies ne sera |>ercu qu'aux endroits dé- 
toire |l?ar *e tableau joint à la présente loi qui sera exécu- 

A t' promulgation.
minuit ' La Puente tor cessera ses effets le t'r avril <836 à

(M diminuer les droits d'un 5e.
prêter iinimu j 8’ 1ul vient denhrer en séance, est admis à

Les'|r0.i’0iltl011 de Al. Bubus n’est point adoptée.
La rd °IS ?r"c'ea de la t°i sont successivement adoptés, 

quence aû** vote d'fi'Y*!'6 C*'iclaie l’ul=<;uce et passe en consé-
meml!r!..est .ai,ul’tóe t,ai' aPPel nominal à Punauimité des 59 

j" res presens.
de pdunné connaissance à la chambre de la nomination 
reiuésentans'6 BoS(fuet * comme membre de la etiambre des

Ccat'ion^H,: le 311 *‘rage do la commission chargée de la véri- 
VeHus„ 6 8®s pouvoirs. Elle se composera de M.vl. Xroy , 
Dut,... ' 11 * "eudebien , Dumurlier, PoLlénus , de Sécus et

M. Rogier demande que la chambre fixe à demain la discus- 
cussion de la loi communale.

chambre consultée, fixe le jour à lundi.
L ordre du jour appelle le rapport des pétitions.
M. P oignon , rapporteur , a la parole:
tt Huit liabitans d’Arlon demandent que le gouvernement 

lasse construire des casernes â Arlon
Renvoyé au ministre de la guerre.
>>Un «ranci nombre d’éditeurs et rédacteurs de journaux 

publies en Belgique, demandent 1° la réduction â moitié du 
principal de I impôt, ainsi que la suppression complète dé 
la subvention pour l<?s publications quotidiennes ; 2° la remise 
de la totalité pour les publications de deux feuilles et au- 
dessus, ne paraissant pas plus de deux fois par mois.»

a commission conclut au renvoi au ministre des finauces 
et au dépôt au bureau des renseignemens.

Les conclusions de la commission sont adoptées.
La chambre enteml encore le rapport de plusieurs pé

titions qui ne donnent lieu â aucune discussion impor
tante. r

La séance est levée â 4 l|2 heures et renvoyée à demain 
deux heures.

LIEGE; LE 7 MARS.

_ Le gouvernement français a reçu , par voie té- 
ie'graphique , des nouvelles favorables à la santé' de 
I empereur d Autriche. {V. Paris.) Voici des rapports 
postérieurs qui annoncent que le mieux continue:

Vienne, 27 février. Les bulletins publies hier à 
7 heures du soir confirment nos espérances. S. M. 
a passé une bonne nuit ; elle avait bien dormi , la 
fièvre avait beaucoup diminué, et les symptômes 
étaient lort tranquillisans. Le bulletin qui a paru 
à 6 heures du matin dit que I état du malade 
est satisfaisant. Celui qui a été publié ce soir à 
5 heures porte ce qui suit : l’amélioration qu’on 
avait signalée ce matin dans la maladie de S. M. 
continue. Vers 2 heures cependant, la fièvre est 
revenue , mais avec moins d’intensité que la veille. 
On espère généralement que demain , 5» jour de 
la maladie , S. M. éprouvera une crise salutaire ; 
déjà des symptômes favorables à cette crise com
mencent à se montrer.

[• ^
fions" surTr‘,er <letnauJe ,a Pa,ole pour donner des explica 
de la |oj e reta,d apporté à I impression des amendemens 
on lui I COlnH1"'ia|e ; retard que dans une precédeule séance 
tarj 0’,, 1 a,t‘ibué. Il résulte de ces explications que ce re- 

r'itoprimeu!116 le ‘*sultat d’un mal entendu de la part de

AL D«tdCDt ,n a Pas de suite.
Cette annè'e' ^'al'lL3 'es dispositions de la loi électorale , c'est 
^pendant qU6 mo'dé de la chambre doit être renouvelée. 
I°i qui étabfUUS ?e so,niues Pas encore saisis d'un projet de 
c.ta'us que c'SSe *CS de'** series de sénateurs et de députés. Je 
mirerais * e j*î L«>jet ne nous arrive encore trop tard. Je dê- 
Ce projei nn„ "lm'stre put nous dire si d ici à peu de jours M.Xi/" 8e'a présenté. 1 '

je n'attenil m',nlstie de l’intérieux. Ce projet est préparé , 
roi, Pour I„p u3 'iue d’assentiment de mes collègues et et 

pour te présenter à la chambre. t celui

Un arrête royal du 27 février, autorise le 
bureau de bienfaisance de Liège , à accepter le 
legs fait en faveur des pauvres de la paroisse de 
St.-Jean Evangéliste, par feu la demoiselle de 
Bossy, de tout son mobilier, de ses linges et argen
terie, etc., estimésà 12,000 francs.

Un autre arrêté du 1 5 février autorise le bureau 
de bien fa isa nce de la ville de Huy , f province de 
Ljége) , à accepter le legs fait par le ’fieur De
vaux (P.-J.) prêtre, d’une somme de 474 fr. 7 c.t 
en faveur des pauvres de la paroisse de St.-Pierre’ 
en ladite ville;

Nous recevons de Flessingue, à la date du 5 
mars, les détails suivans sur les sinistres causés par 
tes derniers ouragans :

« Le brick américain Fame , capitaine Attwood a perdu 
deux ancres et a fait côte. Il doit entrer dans le port pour 
réparer ses avaries.

» La barque anglaise le 29 Mai , capitaine Tessier a perdu 
deux ancres et a dérivé sur la barque suédoise Louise , ca
pitaine Avpling, qui a aussi jieidu une ancie. Ces deux uavi. 
res se sont fait des avaries dans l’abordage.

i> Le brick anglais leent . capitaine Laey, la barque amé 
licaine Rouble , capitaine Davis- et le brick autrichien prince 
de Metternich, capitaine Garofalo , ont tous trois peidu 
une ancre.

* / e, ,!'’rn'er s’est sauvé en rade de Terneuzen , où le 
brick belge fidmtnul , cap. Fertig • est également entré avec 
avarie et perte d'aucîes.

» La gallinte bdge Reine , cap Jansen, venant de Hull, 
chargee de manufactures, en destination de ce port. a échoué 

[ a Blankenberg le 4 mars , avec perte de son gouvernail et d'au
tres dommages. 1

» Le na-ire faisait péu d’eau et la plus grande partie de 
a cargaison a été. débarqué sans être beaucoup avariée. On- 

espérait sauver le navire si le temps se calmait. »

Voici les conditions auxquelles la banque ter
ritoriale a été autorisée :
naliiLT'^ «e pourra émettre des bank-notes, ou autre 
mo ns dï ,°nqUen ® C,‘t,e es‘,êce Le roi s'e»‘ réservé néan- 
de ce papier T “ lt!rlem'ement ■ ? a ''eu , sur l'émission

,,J° ‘;a soc_i(;(e s’engagera à se conformer aux lois sur les
cription r„ ,'|e C‘rilV (Par,suite/le cette disjiosition . fins- 
en t on hyj.olheca.re dont ,1 est fait mention à l’art. 6 des
1 ié é 'JTdiT êt'e PnSe P”111 le rnonta.il du capital 
L' ,! V, lle,<le"a années d intérêts et de commission, en sus de 1 année courante) ; *
Jd'V00^. flXera le *9****». de la commission à exi- 
gei des emprunteurs, en cas de remboursement par anbei- 
p al ion j r

4° La dissolution de la société pourra toujours être de
mandée par les actionnaires possédant les 2j3 des actions; 
Deïï"!°"üi a demande sera soumise à l'approbation du roi:

e i an de la société sera annuellement communiqué au 
gouvernement ; 8

6» Aucune modification aux statuts de la société ne pourra 
etre taite sans le consentement du roi ;

7° Les statuts modifiés d'après les dispositions qui précè
dent seront soumis à l’approbation de S. M dans le de.
Ie' 13 o^eUX m01S' ieS actio“nailes sont convoqués pour

Le ministre de l’intérieur vient de recevoir un 
assortiment d échantillons de toiles, calicots blancs et 
imprimes, de draps de tapis, de coutils et d’autres 
objets d mi debit facile en Portugal,

Les industriels qui désireraient en prendre con
naissance, pourront les voir, tous les jours, les di
manches, exceptés, dans les bureaux de la direction 
de 1 industrie et du commerce au ministère de l’in
térieur ; depuis g heures du matin jusqu'à 4 heures 
après-midi.

— On écrit de Paris , 4 février :
« Le bruit courait dans la chambre que le mi

nistère était composé aujourd’hui de la manière 
'suivante :

» M. de Broglie , ministre des affaires étrangères 
et president du conseil ; M. de Rigny à la marine 
en remplacement de M. Duperie qui se retire , et 
M Guilleminot à la guerre ; les autres ministres 
gardent leurs portefeuilles. » (Indépendant.)

— Le sénat est convoqué pour lundi, 16 de ce 
mois , à deux heures.

— Le lieutenant-colonel Thierry, du Ier régiment 
de lanciers, remplace le colonel Spaey dans son 
commandement du 26 régiment de cette arme. Ce 
dernier vient il être mis à la peusion.

_ —Par arrêté de S. M., le sous lieutenant Daine, 
aide-de-camp de son père, vient de passer en qttalié 
de lieutenant au 2e régiment de lanciers.

— Le colonel Craddock est arrivé à Bruxelles,
— Les sejit premières représentations de Gustave 

III à Bruxelles ont produit une recette totale de
26,000 frs.

Le Mercure signale à l’indignation publique lai 
joie du Journal du Conmerce d’Anvers , à la nou
velle du naufrage du bâtiment belge lé Robuste t 
« L ironie , dit le Mercure , est une arme dont 

1 esprit de parti , l’opposilion de toute couleur peut 
faire usage , encore ceux qui l’emploient le plug 
ont ils le soin d éviter en s’en servant de laisser 

j percer^ qu ils sont dénués de tout sentiment d’hu- 
manite ; rarement on les voit ricaner sur un mal- 
heur, grincer de plaisir et de satisfaction au narré 
d un événement dans lequel la vie, la fortune d un 
grand nombre d’hommes ont été en pér I et ont 
succombe. Le rédacteur du Journal du Commerce 
d Anvers, feuille oraogiste , n a jioiut cette réserve 
en partage , tout est brutal chez lui , et 
néantgr le commerce en entier, il S;|

j sarcasmes maladroits ( assis sur le dfM^ïfer 1. ses
' ----- Vÿbrts



d’un grand naufrage , pourrit qu’il pitt y exercer 
son esprit de dénigrement. »

(Ici le Mercure reproduit les lignes odieuses du 
Journal du, Commerce ; nous les avons de'jà fait 
connaître. )

« Grossière plaisanterie, dit le Mercure, déce
lant l'absence de coeyr et de raison chez celui qui 
se l’est permise. En effet, si le Robuste a malheu
reusement péri , des Belges le montaient et ont 
été sur le point de perdre aussi la vie , le navire 
et la cargaison appartenaient a des Belges , les as
sureurs sont Belges ; railler sur un revers qui com
promet tant d intérêts , met au néant des opéra
tions commerciales , est évidemment prouver que 
l'aveugle passion fait oublier les devoirs d’homme, 
même quand - on se pose comme capable de ré
genter la société, de la ramener -dans la voie objet 
de ses affections. »

—. Une lettre reçue à Bruges de l’aspirant de 
Lescluze , et datée d’Alger le 20, dit que le Ro
buste et sa cargaison étaieitt assurés. La même let
tre dit que parmi les vaisseaux qui ont fait nau
frage dans la baie d’Alger , cinq ont péri corps et 
bien. * Il

cour d’assises. — AFFAIRE MOREAU.
Il y avait afiluencé^de monde dès la première 

audience consacrée ans débats préliminaires. L’ac
cusé, interrogé par M. le président , répondit avec 
câline et convenance aux questions qui lui furent 
adressées par ce magistrat ; il raconta simplement 
les faits , en faisant sentir la cruelle nécessité où 
il s'était trouvé placé. Les témoins Furent enten
dus : parmi eux l’on en remarqua un dont la po
sition devait être bien pénible ; c'était le Frère du 
défunt. Malgré quelque divergence, sa déclaration 
nous a paru cependant s’accorder dans ce qu’il y 
avait d’essentiel avec les autres témoignages. L’ins
truction u’a du reste laissé aucun doute, nous 
■Bous plaisons à le dire, sur la conduite des té
moins du combat : ils ont fait jusqu’au dernier 
moment tout ce que le devoir leur prescrivait de 
faire pour l’empêcher , et n’ayant pu y parvenir , 
pour que tout se passât loyalement de part et 
d’autre.

Il a été prouvé par divers témoignages que M. Mo
reau ne méritait point lejreproche que sou adversaire 
lui adressait de mettre de 1 acharnement dans ses 
.poursuites : cette opinion, qui lui a été sifuneste , 
semble n’avoir été que l’effet d’un mal entendu ; 
à cet égard 1 ■ témoignage de M. le président du 
tribunal de Huy a-aussi été invoqué par l'accusé. Ce 
magistrat, entendu à l’audience , a pleinement 
rendu justice à la probité et au désintéressement 
«lont M. Moreau a constamment fait preuve dans 
l’exercice de sa profession.

Avant-hier, à la reprise de la séance, l’affluence avait 
encore augmenté ; la salle était pleine. M. Brixhe, 
avocat-général, a pris la parole : il a fait sentir la 
nécessité d une répression contre la triste manie du 
duel, qui enlève aux familles et à la société tant 
de citoyens pouvant leur être utiles. Pour justifier 
^accusation eu droit , il a donué lecture du me 
moire sur la question par M. le procureur-général 
3* la cour de cassation , et invoqué l'arrêt de cette 
•cour : loin d’insister sur une condamnation rigou
reuse, il a franchement reconnu quelle serait in
juste et reprouvée ici par l’opinion : il a donc ad
mis l’existence de la provocation qui réduirait la 
peine à un simple emprisonnement. 11 faudrait, a 
dit M. l’avocat - général , il faudrait n'être pas 
homme pour ne pas ressentir vivement l’offense 
que M. Moreau avait reçue. Mais s’il a dû céder 
aux exigeauces de l'honneur ., telles que l'opinion 
les a faites, si ou s’explique, si Ion excuse même 
sa provocation, ou ne peut pas aller plus loin; le 
sang humain a été versé ; ia loi , la société deman
dent à leur tour une réparation.

M'Frère, le 1er défenseur, a combattu vivement le 
système exposé par le ministère publie: armé de 
nombreuses autorités , il a démontré (’inapplicabi
lité de la loi pénale au meurtre ou aux blessures 
résultant du duel. La vie oui honneur, 1 honneur 
doit 1 emporter : la loi n’en peut faire un crime, 
aussi long temps surtout qu elle ne l’aura pas suffi
samment protégé. Cette protection , il a reconnu
d’iiiiitiurâ qu’elle statt devenue une nécessite, et

sollicité l’intervention du législateur, M‘ Forgeur ,1 
dans une improvisation chaleureuse et rapide , s’est 
associé à son client dans toute sa conduite: pre
nant , pour ainsi dire, le jury et l’auditoire à par
tie , il a demandé s’il se trouvait quelqu’un qui , 
outragé d’une manière si humiliante, eût fait moins 
-que lui; qui se fût résigné à en souffrir la houle 
pour lui , pour sa famille. Montrant l’invincible 
force qui avait mit les armes aux mains de M. 
Moreau, père de six enfans, sacrifiant l’existence à 
l’honneur, il a suivi les deux champions sur le lieu 
du combat, les a mis en parallèle , et signalé cette 
fatalité qui semblait avoir touché du doigt la vic
time: le sort prononce contre lui, et le poursuivant 
jusqu’au bout , dirige à travers les airs la balle 
meurtrière: c’est la balle enchantée; elle atteint 
inévitablement son but. Le coup n’a donc pas été 
dans la volonté de M. Moreau, qui était â 3o pas, 1 
dont la main inhabile n’avait jamais armé le pis- j 
tolet : si une autre pensée était possible., qui ose
rait dire qu’en face d’un ennemi qui menaçait sa 
vie , il n’eût pas été dans le -cas de la légitime 
défense ?

Cette plaidoirie animée, que l’orateur a inter
rompue en se reprochant de différer l’instant qui 
allait rendre un père, un époux à sa famille trem
blante , un honnête homme à ses travaux et à ses 
amis , a produit une vive impression sur l’audi
toire.

M. le président, en rendant hommage au talent 
de ses défenseurs, a déclaré que la loi lui faisait 
nu devoir de demander à l’accusé s’il n’avait rien 
à ajouter à sa défense : il a posé ensuite après la 
question principale, une question de provocation 
à la demande du ministère publie : puis il a expli
qué à MM. les jures le sens complexe qu’ils devaient 
attacher à ce mot coupable compris dans la ques
tion , afin qu’ils pussent bien apprécier l’étendue 
et les conséquences de leur réponse. Les jurés et 
l’accusé se sont en même temps retirés ; les pre
miers n’ont pas tardé à rentrer, et leur chef a 
donné lecture de la déclaration que nous avons fait 
counaître avant-hier. L’accusé a repris sa place à son 
tour; le greffier a répété la déclaration du jury , 

-et aussitôt M. le président de la cour , au milieu 
du silence, a prononcé [’acquittement et ordonné 
la mise en liberté de l’accusé ; à ce silence ont 
succédé dé vives acclamations : M. Moreau est sorti 
entouré d’amis empressés à lui témoigner leur joie 
à laquelle de nombreux assistans out mêlé leurs 
félicitations.

Nous sera-t-il permis , à nous qui avons donné 
à cette aflaire l'attention que l’intérêt public et 
présent qui l’environne nousa paru mériter^ d’ajouter 
une réflexion. Croit-on par des poursuites de la na
ture de celle qui nous a occupé , croit-on ^lisons- 
nous, mettre un frein à la manie homicide du 
duel ; c’est une haute erreur, Sont-ils bien propres 
à faire renaître le calme, à rendre le sang-froid 
aux esprits portés par le mouvement de l’opinion, 
à les ramener à des idées plus réfléchies et plus 
justes de l'honneur , ces appels brûlans adressés en 
pleine audience à une fouie passionnée , si facile 
à s’impressionner? Ali ! craignez plutôt de répan
dre un germe d’exaltation dangereuse , et capable 
de porter ses fruits, avec ces poursuites inconsidé
rées , ces paroles éloquentes jetées à la multitude, 
et «es acquitteinens qui sont un triomphe pour
l’accusé !........ Nous appelons donc de tous q>os
vœux une loi sur les offenses , protectrice de I hon
neur privé , qui permette au citoyen outrage de 
demander une réparation convenable, qui lui donne 
aussi l’espoir de l’obtenir , qui le laisse enfin sans 
excuse, si lorsque son honneur est sous la sauve
garde de la loi, il ose recourir encore à l’absurde , 
à la sanglante, à la barbare justice du duel.

CONCERT DE M. PRUME.

Nous apprenons que ce concert aura lieu le 21 
de ce mois à la salle des Variétés. En attendant 
que nous puissions publier le programme, nous 
nous empressons d’annoncer que Mme. Prévost et 
MM. de Mondonvilie et Bouchy , se sont chargés 
de la partie vocale à cette soirée. MM, Wanson, 
Delaveux , Romedenne et Prume se feront entendre 
dans la partis instraoaealiale. = Parmi les prio#i-

paux morceaux de ee côneêrt ; on elfe mte jw; 
phonie concertante pour quatre violons , quif sen 
exécutée par MM. Wanson , Delaveux, Romedenne 
et Prume. Ce dernier se fera entendre en outre 
dans trois autres morceaux de sa composition.

PROVINCE DE LIEGE.
RÊADUJDICATXON DES BARRIÈRES.

Les 23 et 24 MAUS 1835, à 9 heures précises du matin, il 
sera procédé à »’hotel du gouvernement à Liège , par devant M 
le gouverneur de cette province ou son délégué, en présence de 
M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, de M. Je 
directeur de l’enregistrement et des domaines et des délégués 
des commissions des actionnaires et sous l'approbation ù/te'* 
rieure de M. le ministre de l’intérieur, à la RËADJUllICA. 
TION de la perception de la taxe des BAR1UËUES établie! 
sur les routes de cette province ; savoir :

Lundi 23 de ce mois, pour les barrières sur les routes 
ci-après :

Route de ire classe , n° 4, de Bruxelles par Liège vers 
Malmcdy emhranchemunt de Fraacorchatnp et Stavelot, et 
embranchement vers Visé.

Route de 2e classe, n° <5 . section de Liège vers AixlaCIu» 
pelle et embranchement <Ie Battice à Them.

Id. de Battice a iMaestricht.
Id. de Battice à la Minerie.
ld. de Hodimont vers Ensival.
Id. du hamean des Forges à eelui du Irooz.

manu ue ce mois , pour les Darneres ci-apres : 
Route de 2e classe, n° 13 , section de Liège à Namur. 

Id. Id. ii° 44, section de Seraing à Dinaat.
Id. Id. embranchement de Frajueux à

wagne.
Id. Id. de Hijy à Tirlemont.
Id. Id. n° 16 , section tie Liège par TongrflJ.

Routes provinciales.
Route de Liège à Bieiset.

Id. embranchement Planchard.
Iti. de Diereu-Palar.
Id. de Rocour à F« xhe-Slius 

Les baux commenceront au 1er avril prochain.
Le cahier des charges d’après lequel il sera procédé â la 

réadjudication, est déposé à l’hôtel du gouvernement, danf 
les bureaux de M. 1 ingénieur en chef, de M le directeur de 
IVnregisfrement et des domaines , des commissaires des dis* 
iricts , aux bureaux des bairières et chez MM. les secrétaire« 
dodites commissions.

Liège , le 6 mars 1.835.
Le gouverneur de la province de Liège» 

Baron VAiNDENSTEF.N.
— — ■ '■ ........

THÉÂTRE ROYAL SS LIÈGE-
Dimanche 8 mars, le Pré aux Clercs , opéra en 3 actes; 

précédé par la Lectrice ou une folie de jeune homme,vau* 
devilie en 2 actes.

Après le spectacle. GRAND BAL PARÉ et MASQUÉ,111 
théâtre royal. Prix d'entrée ; t fl. P. B.

Lundi, 9 mars, abonnement généralement suspendu, I* 
sixième .représentation de GUSTAVE lit, ou le Bal ®1‘‘ 
que, grand opéra historique en cinq actes et a 8™“ 
spectacle.

ANNONCES ET AVIS DIVERS*

BAL dimanche prochain chez la Ve LAICAYE , à h 
Vile t au Haut Pré, faubourg Ste. Marguerite.

Aujourd'hui BAL chez la veuve BOLSËE, à sa maison D” 
faubourg Vivegnis.

Aujourd'hui BAL chez la V« WARNIER , faut- Vhe»““’

Dimanche procha lu, on JETTERA une ROUE de 
chez DEBEUR, taubomg St. Gilles; ensuite BAL.

HUITRES anglaises, chez PAHEONDRY, derr. l’Hotel-d^'

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’il ôtel-de V

HUITRES anglaises, -t" qualité’, chez PERET, rue Ste.Drs

HUITRES anglaises chez ANURIEN fils, rue Souvera^

VENTE PE VINS DE BOüRGOG^

VIEUX EN BOUTEILLES. ^
MERCREDI 11 MARS , il sera VENDU à la sal'ej“^. 

ronstrée cour des hospices , une partie de VINS jJ
g ne 1827 , màcon IH2S , beauues <832, vol»31
FAILLITE de G. J. LELARGE, A L^

Le syndic provisoire soussigné , invite les oréajiciei* 
ont remis leurs titres, â comparaître samedi 21 m» * j Je 
tO heures du matin, au local des aud-ences du |Jj dç
commerce , â Liège, pour faire procéder â la v<;l. 1 jre, qui 
leurs créances, en présence de M. le juge comtnns 
en dressera procès-verbal. f}

Liège, le 7 mm 1835, SUX0R, av««b



RECOMPENSE CE 50 FRANCS.
A celui qui rapporterait au bureau des Messageries 

GEND et O, rue Souverain Pont , une MALLE 
J' u;r noir,contenant galons de passementerie , mèches à quin- 
In , quelques cartes d’échantillons de franges et bordures

e coton'et une chemise , qui a été perdue le 26 février der-
der, entre LIÈGE et CHAUDEONTAINE, vers sia heures 
iu soir. __________ __ _______________________

La PERSONNE qui a échangé un BOA à la dernière RE
DITE d'abonnés, est priée de s'adresser chez M. GROS- 
[ILS rue du Pot d’Or n° 620.

A LOUER, pour en jouir présentement . les JARDINS, 
VIGNES et une HABITATION du ci-devant couvent des 
■Carmes, situés à Liège , rue Hors Château , ayant accès par 
la rue de l’Ange et par la porte de la rue du Pery.

S’adresser à M. DAVID , place St. Jean , n0 818. il

Le sieur Albert NIVARLET, plombier, ayant travaillé 
ptnilant 18 ans chez M. GERARD , marchand plombier , au 
Pont d Ile , dont 8 ans en qualité de contre-maître , vient 
l'établir un ATELIER au rivage de la Barque de Huy , 
î" 623, 8

BEL APPARTEMENT garni à LOUER , rue d’AMAY . 
•n0 654 bis.

A LOUER à JEMEPPE tout au boni do la meuso , JOLIÊ 
MAISON DE CAMPAGNE, meublée ou non , avec jardins , 
écuries, greniers, et vastes bàtimens propres à l'établisse
ment d'une distillerie ou de toute autre fabrique.

S'adresser rue Pot d’Or n° 622. 829

A SURENCHERIR D’UN 20',
Jùsquinchss le 20 de ce mois à midi , devant 

le notaire PAQUE :
4° UNE FERME avec bons bàtimens d’exploitation , quartier 

de maître, fontaine et 9 bonnier s 6l perches d? jardin et prairie, 
«itude aus Couves, commune de Clermont , adjugée au prix de 
24000 francs, en sus de deux rentes important ensemble 25 -frs.
2[ centimes.

2° SEPT. RENTES formant 36 francs 33 centimes et deux 
3nuils 4 setters 2 quartes , adjugées à 1,370 francs.

3° Une PIÈCE DE TERRE de 32 perches 55 aunes , située | 
Alhorre , commune de Jemeppe , détenue par Joseph Dessau, 
adjugée au prix de 1,650 frs.
.fie SEPTIÈME de 1(16, ifii et ([128 dans une car- 

|riere» située à EiëmmHe Grande, dite Carrière aux Brassines, 
adjugé à 250 frs.

S'adresser, pour plus amples renseignemens, audit notaire

AU LION BELGIQUE.

ASSORTIMENT DE QUINCAILLERIE, 
A PRIX FIXE.

COUPÂT, MARCHAND-VOYAGEUR,
Prévient les habitans de la vide et des environs que, 

prolongeant encore quelque temps son séjour , il a transféré 
son MAGASIN à L'ANCIENNE SALLE de la COMEDIE 
BOURGEOISE, près delà BASSE-SAUVENIËRE. Voici le pris 
courant de qu elques ai tides :

Papier lustré pour papillotes, mille-feuilles, pour fr. I 50; 
mèches de quinquets , 12 douzaines, pour fr. i 50; boîles de 
vieilleuses de 365 mèches, pour 38 centimes ; 12 douzaines 
crayons fins , pour fr. 3 50 ; i [2 kilogramme de cire à cacheter 
pour fr. I 75 ; pains à cacheter fr. 4 80 ; savon de Windsor, 
12 tablettes , pour t fr. 9|ÿ

Je soussigné déclare que je ne RECONNAITRAI aucune 
DETTE que mon épouse MARIE JOSEPH SYRENS , delà 
commune d’Ans , pourrait contracter.

‘ " ' " L.-J. BOUHON.

----- -- , p-o... pivw “iiimoj »uiiov.i“ii

*AQUE, rue Souverain Pont, à Liège.

BELLE VENTE 
POUR CAUSE DE DÉPART.

MARDI et MERCREDI 17 et i8 mars 4835, à 10 heures 
Preises du matin , la dame veuve Laurent , cessant l'exploi
tation de la ferme du château de ,"Wanne , canton de Stave- 
A y fe|-a VENDRE par le notaire KOKAI, tout sou MO- 

JUER .consistant et deux forts chevaux , dont un hongre 
çj* ans» et une jument âgée de 8 ans, huit grands 

^œuts d attelage, ,45 vaches et 10 génisses pleines ou avec 
ms veaux , 60 vasières d’avoine et 40 de geigne propres à 
mer ? 2 charrois et 2 tombereaux bien équipés, tous les 

JjI nais e* attirails de labour et généralement tous les raeu- 
de Ut D'^diers , consistant en tables, chaises, bois

r«es > aimoires, garderobes, une grande quantité de lin- 
dpta.i L • e cuisine , étainerie et autres objets dont le 

Calt Rop loug. A crédit. 10

belle tente 
POUR CAUSE DE DÉPART.

la veuvà 1835, à 10 heures précises du matin,
* feme du ■ 111163 Jbteph Gillet, cessant l'exploitation de la 

Par le commune de Stavelot, y fera VENDRE,
«on MOBii'ir«' et a.la recetle du notaire KOKAI , tout 
bçlles Ta_i i- cons'stant e“ «feux grands bœufs , cinq 
reHe bi-n .■) ,mes> une chèvre,'un chariot et une char- 
.-^qrnais —*. 3 un tnrnbt'ieau , deux charrues, tous les
Avoine ,a ,!rai8 16 la*)ou^' » quantité de rasières de seigle , 
Quantité <|e & Pr.”e Pr0Pres à la semence, pommes de terre, 
ïirastructinr. ■'e"fB , propres à la batterie et autres bois de 
hiliers ,et généralement tous les meubles et effets mo- 
feis de i;r,tînt et- tab,e9 ’ F ,ai,es . armoires , garderobes ,

el auires ob,i
tu (7V,ENDÎlE A L’EfCMEHE.

feministètAn5 “ 10 ll0l,res ll" matin > il sera procédé par 
''Ente pVnAAa,rI . en son étude, à la
<*s, située DUNE MAISON et de ses dépendan

avec celle Tre ' ru,e deâ Navets ,
— salamandre . cotée 456,

TENTE CONSIDÉRABLE DE BOIS.
LUNDI et MARDI, 9 et 10 MARS 1835, à neuf heures 

précises , dans le chantier du sieur L. DELVAUX , sur Avroi , 
on VENDRA une QUANTITÉ des pins CONSIDÉRABLE 
de BOIS SCIÉS, savoir:une très grande et belle partie de 
planches et quartiers (le chêne, fort sèches , propres à em
ployer de suite, de toute longueur., jusqu’à 12 , U et 16 
pieds ; beaucoup de barreaux , feuillets et tunçures ; une quan. 
tité extraordinaire de avères, terrases et posselets, et pièces 
de bois, de planches et quartiers de hêtre et de planches 
et lattes de bois blanc ; horrons de sapins , de chêne * ffa 
frêne, de noyer , de cériser , de platane" de iiétre et de bou
leau ; une grande quantité de rais et jantes .; lattes à plafon
ner, etc., etc. ARGENT COMPTANT. 960

Le LUNDI 9 MARS 1835, à 11 heures, M' DUSART 
VENDRA aux enchères, en son étude, rue Eeronstrée, une 
MAISON en bon état, avec cour et bâtiment derrière sise 
a Liège, rue SAINT SEVERIN, n° 533 , vis-à-vis de la 
Halle aux Viandes , propre à un rentier ou hommes de 
lettres. gyg

LE JEUDI 19 de ce mois, deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE VENDRA aux enchères publiques, en son 
etude, rue Souverain Pont, à Liège, UNE MAISON com
posée de deux grandes pièces au rez de chaussée , avec gian»e
fournit, verger et deux jardins-i située à Jupille , en lieu ’dit
Derrière la Ville, contenant 44 perches 29 aunes et joignait, 
da 2 cotés a des chemins , à Louis Xhonaart et à Me Moufelt

i? chez DEF00Z> a ENGIS, UNE MAISON ou 
QUAlUllul avec jarum, écurie .fournil, etc. S’v adresser ou
watt^utT151*10 ’ n° ’ °“ 011 Peut s'adresser pour une
iNUUHiiALL. qqc

TENTE D’IASMEVBLÈS.
MARDI 17 MARS 1835, deux heures de relevée, il sera 

procédé en l’étude et par le ministère de M8 IUÎNOZ no
taire à Liège , à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES 
ci-apres désignés savoir :

PREMIER LOT.
Une bonne MAISON de commerce, située à Liège rue 

Chaussee des Pres, n° 361. 0
DEUXIÈME LOT.

Une MAISON-avec très vaste cour et bàtimens derrière si-
tuée a Liège , rue dés Tanneurs , n° 72. *

S’adresser peur connaître les conditions de la vente à M8 
RENQZ i notaire, rue d’Amay, n°-653.' ’ om

A LOUER présentement plusieurs BEAUX MAGASINS „r 
GRENIERS à L'ANCIEN COUVENT des AUGUSTINS JrAUGUSTINS sur

faisant le coin de cette
4

la quai D’AVROY ; les magasins sont très propres à y placer 
des vins et autres liquides. J 1

A VENDRE , au'même local; des presses typographiques 
un pressoir très .fort et tout neuf, une enclume pesant 37»’ 
kilog., plusieurs chaudières de saline, deux voitures .et un 
cabriolet.—S'adresser au n° 6!4 , quai d’Avroy.

A VENDUE une très belle CALÈCHE ayant très peu roulé 
S adresser au n8 1084 ,faubourg St. Laurent. §93

. A, VENDRE une GRANDE MAISON à porte cochère
Alrt>n'ù«S delal'leusf< Pour en i°“«r 1« 24 juin prochain 
a '-i-IJ hit, pour la même époque, un COMMERCE en GIÎOS
MOXHONfaCilUdue r,jajerae,‘t — S’adresser chez le notaire 
MUAliOi], rue Hors Château , n° 482.

»»«».ISO» A VENDRE
i ,ue d» PONT no’ftla Pc® a,TOl;X COMMERCE , sise à Liège. 

Hors ChkL8ï-r?.ad“eséer a MOXliON , notaire , 
Wau, a Ltege. 823

A VENDRE DE GRE A GUÉ UNE BELLE MA] 
T01’": ,a ““ ‘colier ou à un négociant , située a Liège 
de ant U Magdelaine, no 274 et 275. 8
,.„,fcTere,UJr PSariia e"her en jouissance de suite et
Viuave-dTsle BoS4a3 eSSei' au uoUue BUR ’ 'a Lié^

AMUBÏCATïOI BÉ TIUTAÜX
Le lundi, 16 MAUS 1835 , à deux heures après midi, le 

conseil de fabrique de l'église de Glaia procédera publique
ment à I ADJUDICATION , par soumission cachetée et au 
rabais , des TRAVAUX a faire à ladite église et consistant en 
couverture , charpente et maçonnerie.

Le devis et cahier des charges est déposé au local du pres
bytère , où les intéressés peuvent dès à présent en prendre 
connaissance. t 931

VENTE PAR LICITATION
D’UNE MAISON DE COMMERCE.

Le LUNDI 9 mars 1835, à 10 heures du mâtin, il sera 
procédé par devant M. Charles CHOKIER, juge de paix des 
cantons Sud et Ouest de celte ville, en son bureau , sis rue 
Mont Saint Martin à Liège , n° 6 i 4 , par le ministère de maî
tre LAMBINON, notaire en la même ville, à ce commis par 
jugement du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
en date du 24 janvier dernier , à la VENTE aux enchères 
publiques et au plus offrant.

I) UNE MAISON côtée h° 707 , portant l’enseigne de l'Ar
bre d’Or , composée dune boutique, d’une pièce à côté, 
plusieurs belles chambres à l'étage, cour , bâtiment de der
rière, deux pompes , dont l’une à l’eau de Pluie, et un vec* 
ger y contigu située rue Saint Severin à Liège.

L’adjudicataire entrera en jouissance le 24 juin prochain 
et aura des facilités pour le paiement.

S’adresser à M. le juge de paix et au notaire LAMBINON en 
son etude près de l'hôtel de ville , pour connaître les condi
tions. 826

VENTE DÉFINITIVE
D’UNE "MAISON.
SAMEDI 14 MARS 4 835, à deux heures de relevée , le 

notaire BIAR. vendra en son étude, rue Vinave dTle, n° 43 
une MAISON , située rue Beauregard , n° 488 , audit Liège

L acquéreur aura toute sécurité et des facilités pour In 
paiement.

S’adresser audit notaire , pour connaître les condilions. 948

TENTE PUBLIQUE
d’bn

BEAU MOBILIER DE FERME ,
A KEMEXHE.

MERCREDI et JEUDI, li et 12 MARS 1835, à 10 heures 
du malin , la veuve Guillaume Delvaux, sortant de la ferme 
qu'elle occupe à lCemexhe , y fera vendre aux enchères pu
bliques, par le ministère du notaire FRANCKLEN , le BEAU 
MOBILIER qui la garnit, consistant en t6 chevaux et pou
lains ; 17 bêtes à cornes; 19 truies pleines et 41 cochons dits 
ncurrains ; 3 chan-iots , uue charrette, 4 charrues , 3 herses ,
2 rouleaux , traits , chaînes , instruinens à nettoyer le grain, 
échelles , bacs , tonneaux , batterie de cuisine , tables , chaises 
et autres ob|els trop long à détailler.

A CRÉDIT moyennant caulion.
Ordre de la, vente :

Le premier jour , on vendra les chevaux , vaches et attirails 
de labour ;

Et le 2« , les cochons et autres objets. 839

VEWTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION *

JEUDI 12 MARS {835, à deux heures de relevée , le sieur 
Wery Dister et ses enfans , feront VENDRE aux enchères pu
bliques , par le ministère du notaire WASSEIGE, en la de
meure en Giain du sieur Raick , cabaretier (ancienne maison 
Usaneau), les IMMEUBLES ci après , situés en GLAIN, com
mune d’Ans et Giain :

1er lot. —Une maison, étable et dépendances, portant le 
n° 809 , avec environ 6 verges grandes de jardin y contiguës, 
présentement occupée par Marie Dister.

2° Lot.—Une autre maison et dépendances, portant le n° 8)0, 
occupée par Gilles Pagnioulle , menuisier. -

38 Lot. —Une maison portant le n° 508, avec environ une 
verge Ide jardin , occupée par Toussaint Delbrouci , maçon.

S'adresser au sieur Henri DISTER , demeurant en Glâin, 
pour l’inspection des. lieux , et en l’étude du notaire WAS
SEIGE , sise à Liège , rue Hocheporte , pour connaître les 
conditions de la vente. 2Ó

TENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Le LUNDI 16 mars 18o5, à 10 heures du matin, il fiera 
procédé par le ministère du notaire WASSEIGE , en son étude 
sise à Liège rue Hoche Porte, à la VENTE aux enchères 
d une MAISON en fort bon état, écuries et dépendances por- 
tant ci devant l'enseigne de Saint Joseph avt c un jardin p&c 
derrière de la contenance de 16 verges grandes entouré de 
murailles garnies d’arbres à fruits , située en la commune 
d’Ans sur la chaussée qui conduit à Bruxelles.

Cette MAISON par sa situation et ses cotnmodite's est P^0*“ 
pre à tout genre de commerce, par son rapprochement d un, 
ruisseau on pourrait y établir toute espèce de fabr <j ie QU 
d’usine. S’adresser en l’étude du dit notaire PQW? connaître
les conditiocs dç U 49

{ij
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VENTE
POUR SORTIRDE L’INDIVISION.

Le mardi 10 mars courant à deux heures de l’après-dînée , 
au local de la maison commune de Herstal , les héritiers de a 
daine Ida Bovy . vivant , épouse de Guillaume Malrai , feront 
exposer en VENTE publique et aux enchères, parle minis
tère de Me COUUARD, notaire, les IMMEUBLES dont la 
désignation suit : situés commune susdite, savoir :

Ier Lot — Un jardin potager, situé en milsaucis, mesu
rant 2 verges grandes, 6 petites, joignant à Jean Henrard et à 
la dame veuve Leruite.

2e Lot —Un idem, attenant au précédent, contenant une 
verge grande , joignant à la dame veuve Gaspar Wilmet.

3e Lot. — Une pièce de terre , sise derrière les Hayes, île de 
Mou si n , mesurant une verge grande , tenant à Gilles Glosset et à 
Itemy Gillet.

4e Lot. - Une idem, au même endroit, contenant 2 1[2 ver
ges grandes, joignant à M. Corexhe et à la dame Catherine 
Severin.

5e Lot. — Un verger garni d’arbres au même lieu, mesu
rant 4 verges grandes r tenant à Jean Joseph Bovy et à M. 
Philppe Binon

6e Lot. — Un idem , au même endroit, contenant 2 verges 
grandes , joignant Michel Jurdan et des chemins vicinaux.

7e Lot. — Un idem , situé en lieu dit au Crucifix , contenant 
4 i|2 verges grandes, tenant à M. Lambert Jehotte et les enfans 
de feu Jacques Paul Dery. 982

VENTE POUR SORTIR D’INDIVISION.
1° DUNE MAISON enseignée du Moulin d’Or, portant Ie 

n° 873 avec cour et jardin , située sur Avroy 1 près la rue 
Ste Véronique, occupée par Philibbert Blanc , gantier de 
profession.

2° D’UNE AUTRE MAISON située rue au Potey à Liège 
près de l’entrepôt , portant le n° 297 , louée au sieur Gerday , 
menuisier.

Cette VENTE aura lieu aux enchères le LUNDI vingt trois 
MARS 1835 deux heures de relevée en l’étude à Liège du 
notaire KEPPENNE où l’ofi peut s’adresser pour plus ample in 
formation. , 945

VENTE E>’IMMEUBLES
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

te JEUDI 2 AVRIL prochain , à deux heures de rele
vée , M“ DUSARI , notaire à Liège , VENDRA aux enchères 
en son étude rue Féronstrée , les IMMEUBLES dont la dé
signation suit :

Premier lot.
Une maison de maitre avec les bâlimens qui en dépen

dent , un corps de ferme, cour , jardins et prairies , contenant 
4 bonniers métriques 43 perches 34 aunes en un seul enclos , 
situé au Bois de Breux , commune de Giivegnée , sur la chaus
sée de Liège à Herve.

Deuxième lot.
Une pièce de terre d'un bonnier 41 perches 19 aunes , te

nant de deux côtés au premier lot.
Troisième lot.

Un enclos vis-à-vis du pourpris du premier lot, et n’en 
étant séparé que par la chaussée , contenant 2 bonniers 2 
perches 47 aunes.

Quatrième lot.
Une pièce de terre au lieu dit TROU SOURIS , commune 

de Grivegnée , tenant à la chaussée , contenant un bonnier- 
82 perches 96 aunes.

Cinquième lot.
Une pjèce de pré située au même endroit dit TROU SOU. 

RIS, de 4 perches 76 aunes. •
Sixième lot.

Une pièce de pré , terre et broussailles', au lieu dit [FONU 
GRISON , en la commune de Jupille , contenant 78 perches 
64 aunes.

Septième lot.
Une pièce de terre , située SUR LES PLEINS , même« 

commune , de 69 perches 72 aunes.
Et huitième lot.

Une de 61 perchés 57 aunes, en lieu dit FONDRIVEAU 
commune de Beyne-Heusay.

Et le lendemain, 3 avril, à la même heure, il sera procédé 
,néme nota re à la VENTE d’une MAISON de 

COMMERCE avec 37 perches 87 aunes de jardins et coul
age y compris, attenant au pourpris du premier lot de la 
vente qui précédé.

S'adresser audit M° DUSART. 935

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ.
t<> UNE PIÈCE de terre , située en la commune de Liers 

en heu du F dome, contenant sept verges grandes, tenant à 
Louis Maghtn, a Fouarge , de Liers et à la fabrique de Vot- 
tem, tenue en location par le sieur Louis Maghin, de 
Vottem. ^ 0 ’

2° FNE PIÈCE de TERRE, située en la commune de Vot- 
tem, en lieu dit Fi orne, contenant dOuze verges grandes , 
tenant a Louis Maghin, a Renard de Fexhe-Slins et à Ni
colas Malaise, tenue en location par la veuve Jean Renson 
Beaujean de Vottem.

S’adresser à M* Alp. CLERMONT, avoué, près la cour 
d’appel de Liège , rue place St. Pierre, n° 24. 93,

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ.
Une belle et solide MAISON DE CAMPAGNE , sise a.; 

BOELHE, canton de Wir um me , ayant appartenu à feu M 
Dumarteau. Elle est composée de 15 pièces , remise , écuries , 
grange et autres bâtimens, le tout dans le meilleur état et 
couvert en ardoises , avec environ 37 bonniers en jardin , 
prairie, bosquet et 'erre labourable dont 15 à 20 bonniers 
sont contigus a la maison.

Les pièces de terre qui ne sont pas exploitées par le proprié
taire , sont affermées a tü5 fr., le bonnier en sus du droit de 
recette et des contributions.

Cette propriété , indépendamment des avantages qu’elle pré 
sente, acquerra encre de la valeur et de l'agrément par le 
passage à proximité de la nouvelle route de Bierset à 
Hannut.

On peut traiter pour la maison et les propriétés contiguës 
ou pour les paicelles séparées , en s’adressant au propriétaire 
à ladite maison , ou à Me B. J. JAMOULLE, notaire à Fahne , 
dépositaire des titres. 957

FACULTE DE SURENCHERIR
PENDANT 15e.

D'un acte reçu par M- DE BEFVE , nolaire à Lié». , 
vingt trois février mi! huit cent trente cinq, duement. 
gistié , il est résulté que les IMMEUBLES en indivis 
héritiers L1X0N rtDEFRAISNE , ont été ADJUGÉS 

1° La FERME dite la Grande Cour à Chéuée, consistant da"- 
une bonne maison , écurie, étables , remise et dépendance."’ 
avec vingt deux bonniers septante cinq perches septante J,!

I aunes carrées , en JARDINS , VERGERS , PRÉS JEM* 
et PATURES , près de l’église , au prix de cinquante un nulle 
francs.

VENTE DE BIENS.
LE SAMEDI 2i MARS 1835 , à neuf heures du matin , et 

l’aprcs midi s d y a lieu, il sera, par le ministère, de Mtre. 
GlLKi.NET , notaire à Liège, et pardevant M. CHÖK1ER , 
juge de pa x des quartiers Sud et Ouest de la ville de Liège , 
et en son bureau situé rue Mont Saint Marlin, n° bll, pro
cédé à la VENTE aux enchères publiques des BIENS pro
venant de la succession de M. LlXOïN , en son vivant avocat 
à Liège , et formant les lots suivants :

1er lot.-— Une belle et grande maison, sise à Liège, rue 
Agimont, n° 110.

2* lot. — Un jardin appelé anciennement la Bombarderie 
avec maisonnette , silué à Liège , rue Mont (lus Tisserands près 
la porte Saint Lament.

3e lot. —Une maison avec remise et 20 perches 70 aunes de 
jardin cotillage y attenant, située à Liège , en lieu dit Longdoz, 
occupée par le sieur J. J. Chévremonl.

4e lot inclus t6e — Une ferme et ses dépendances, située 
en la commune de Vottem, avec environ 9 bonniers 58 per
ches 75 aunes ne jardin , prairies et terres labourables , ex
ploitée par le sieur Huiulricé-Piette.

17e lot —Une pièce de terre arable, située à Boirs , com
mune de Glous , contenant 78 perches 47 aunes , sise au lieu 
dit Jette Eoux , exploitée par le sieur L. Welle, cultivateur à 
Fexlie et Slins.

18e lot. — Une pièce de terre arable, sise à Boirs, com
mune de Glous , en lieu dit Chain| s de Boirs, contenant 39 
perches 94 aunes , exploitée par les sieurs P. Boveroux, J 
Finsar et autres , de Boirs.

19e inclus 21e lot. — l’iois pièces de terre sises en la com* 
mune de Hognoul , en lieu dit Eotld des Bois , contenant 
ensemble un bonnier 33 perches 33 aunes , exploitées par 
le sieur L. Chaslm, cnltivaleur , demeurant a Rullier, commune 
de Mons.

22e inclus 26e lot. — 5 pièces de terre en la commune de 
Velroux dont 4 sont situées en lieu dit aux liayus de Cou
reuse, et l’autre en lieu dit sur les Crêpes, pits Fontaine, 
contenant ensemble 78 perches 42 aunes , exploitées par le 
sieur V. Troquai , cultivateur , demeurant audit Velroux.

27e inclus 32e lot. —Six pièces de teire située à Walefie 
St. George , comme des Waleflès, dont deux en lieu dit fond 
de Hollogne , une autre entre Celles et Waleffe et lus deux au
tres pies du Vert Eusse, entre Celles et Walefie St. Pierre, 
contenant ensemble 2 bonniers 17 perches 97 aunes, exploi
tées par le sieur J Thys, cultivateur, à Walefie Saint Pierre.

33e lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 59 fiancs 25 
centimes (28 florins P B.), due par le sieur J acquemiu Foulon , 
demeurant à Grivegnée

34e lot. — Une idem de 18 francs 23 centimes ( 15 flo
rins B. L. ) , due par le sieur Louwette , cordonnier , à Liège.

35e Lot. — Une idem de 9 francs 11 centimes (J fi. lüsous 
B. L.), due par le sieur J. Bertrand, marchand pelletier , rue 
Ste. Ursule , à Liège.

36e lot. — Une idem de 8 francs 95 centimes (7 florins 
7 sous 2 liards B. L.), due par le sieur Charles Wesmael, 
maître ouvrier lamineur, demeurant aux Forciies , Commune 
de Marchin.

37e lot. — Une idem de 4 francs 86 centimes ( 4 florins 
B. L. ), due par le sieur L. J. Rassmfosse, propriétaire , 
demeurant a Bressoux , commune de Grivegnée.

38e Lot. — Une idem de 737 litrons 9 dés ( 3 rauids épeau- 
tre) , et une de un petit niuid effractiouné à un florin 10 
sous B. L ou un franc 82 centimes, due par le sieur P. J. 
Delvaux , propriétaire, a Harduemont , commune de Verlaine.

39u lot. — Une idem de 4 rasières 9t litrons o9 dés (2 muids 
épeautre) , due par J. N. MarnefTe , propriétaires, à Latmne, 
et autres.

40e lot. — Une idem de 368 litrons 55 dés ( 12 setiers 
épeautre ), due par le sieur Lament Lejeune , et la dame 
Jeanne Lejeune , Ve S to muon t, propriétaires , demeurant à 
laBoverie Liège.

41e lot — Une idem de 245 litrons 70 dus (un muid épeau
tre partie de plus) effractionnés à 7 fiancs 29 centimes, 
due par la dame Godin, épouse H. Bouffie , cultivaliice , et 
par la veuve Jacques Frénay , ménagère, demeurant a Heure 
le Romain.

42e lot.— Et finalement une de 122 litrons 85 dés (4 se
tiers épautre ), efliaclionnés à 2 francs 43 centimes, due 
par la veuve Quitis et Joseph Remont » propriétaires , à A may.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente au 
bureau de M. le juge de paix eten I étude à Liège, rue Fe- 
ronstrée , n° 588, dudit Me G1LKINET, où on pourra se 
procurer des affiches contenant une ample désignation des 
biens susmentionnés.

CHAMBRES GARNIES ou.non, à LOUER , rue St Seyerin , 
n°. 689

2° UNE PIÈCE DE TERRE arable sur le Thier, commuât 
de Grivegnée , mesurant cent seize perches trente, cinq auneâ 
an prix de trois mille six cents francs. 1 ’

3° UNE MAISON , cour et dépendances.^ vis à vis de 
l’église à Grivegnée , avec un légumier , un verger et un colil. 
lage , contenant ensemble quatre vingt deux perches ein. 
quantecinq aunes de superficie, pour douze mille huit tenu 
francs

4° UNE PIÈCE DE TERRE en houhlonnière, avec perches, 
située en lieu dit Jonilry , commune de Grivegnée, de l’étendue 
de trente quatre perches quatre vingts aunes, au prix de Jeu 
mille vingt cinq francs.

5° Et deux bonniers soixante trois perches et quinze aunes 
en PRÉS , TERRES et BOIS , dans la commune de St. Martin 
Eotiron , canton d’Aubel , en lieux dits , Veins, Veins deel,. 
Veurs boseb , Curnmelbass , Blanckenberg, Pepersberq et Wal- 
telberg, à deux mille vingt cinq francs.

l es petites rentes au dessus et les frais au marc le franc.
D après les clauses de cette vente, toute personne solvable 

sera admise à enchérir d’un vingtième jus [u’inclus le dit 
mars prochain , pourvu qu elle eu fasse la déclaration en,l’élude 
dudit notaire , dépositaire des titres , rue Sœurs deHasques. 
n° 281. 913

COMMERCE.
Bourse de Vienna du 26 fèvr. — Métalliques, S3 l|2, -

Actions de la banque 1275.
Bourse de Paris, du 5 mars. — Rentes, 5 °|0, l®9 9 

fin cour., 109 75. —Rentes, 3 p. c. 8() 00 , fin cour., 8» 25
— Actions de la banque , 00000 O0 _Emprunt de la rille
de Paris , 00000 00. — Rentes de Naples , 96 75. fit» courant, 
97 25.—Emprunt Guebhard,47 l|2 , fin courant, CO Vp.
— Rente perpétuelle , 5 p. c. , 47 112 , fin 'emiraat, M Mi 
Trois p. c , 29 CO, fin courant, 00 00', différée; 00 0|).,- 
Cortès, 48 0(0. — Portugais, 00 0(0. — d’Haïti , 0000 M - 
Grec, 000. — Erap. belge, 102 5|8 , fin cour. , 000 «|0.- 
Empr. romain , 98 <[2 , fin cour., 98 7(8. — Empr. de la* 
de Bruxelles , 00.

bourse d'Amsterdam du 5 mars. —Dette active 55 3[4. - 
Dito Uil 3(16.—, Bill, de chance 25 II1I6 —Syndi.d'anror. 
94 3|4 00. — Dito 79 3|4. — Société de comm <05 l|k“ 
Rus. h. et cornp. 103 7|8. — Dito 1828 et 1829 , 104 M- " 
C. ch. II. 1831 , 1833 99 00. — Dito ins. an gr. li^WV- 

*— Rente franc. 00 00. — Rente perp. d’Espagne*,
Dette diff. d’Esp. à Paris, 15 I5|l6. — Bons cortès à fond.
47 114. — Métalliques 99 4,4. —‘Act. Rot. 1« levée, 00 ** 
— Dito 2' levée, 0000. — Lots de Pologne, 128 •!?.?' 
Naples falcon. 00 00. — Dito à Londres, 00 — Brésil* 
84 1,2 00. — Grecs 000. — Lots Prussiens 4.14 1(2.

J Bourse d’Anvers du 6 mars.
■ nuit,Chnmjes.

Amsterdam.
Lombes
Paris.
Francfort.
Hambourg.

d courts jours. à deux mots. À
1 t'i 0|0 perte
12 06 1(4 (2 P
47 3(8 47 4
36 f (4 P 36 t|(6 ’
35 1(2 35 t|4

Escompte 4 0|°.

Idem différée, 44 < |2 A. — Obiig. de Lent p 9b OOP.
— Einj runt de 48 mill., 100 3|4 A. Idem de ^ 'Ï
Ôl'O 00. —• Idem 
active , 2 I [2 , 000

mm., luu Dpi A. îuem u«-, 
de 24 mill. , 000 00. — Holland*. »
3 00. Idem diff., 000 00. Obligé sï' '

88 1(2 A et 97. — Espagne. Guebb., 46 l|4- 48
Pari:
A.

, 5 p. c. , 
Idem diff.,

00 00 lderrG perp
16 16 3|8 A.

Amsterdam,

>iivé.MARCHANDISES. — Vente par contrat
1000 Balles café Batavia et Chéribon , de 33

cons. ».
600 Balles café Saint Domingue, de 33 à 33 c

100 Balles café Sumatra , à 29 1|2 cents , cons.
300 Balles café Brésil , de 33 1 fi à 34 cents , con8,
180 Caisses sucres Havane blanc , prix inconnu. * $ 
150 Caisses sucre Havane blond, de fl. 18 

114 ent.
Arrivages au port d'Anvers, des 5 et G 
Le schooner danois Cornelia , capitaine Samnrer r . Je 

de New York, char, é de huile de baleine, thés 
teintures. ^ Il

Le schooner anglais Tyne , c. Page , v. de Londres »
2400 eu iis et salpêtre. actif8'

Bourse de Bruxelles , du 6 mars. — Belgique. Del e ^ ,fl- 
54 OU U. Emprunt de 24 mill. , 100 3(4 P. Actions 1 ,,'Ue... . - . . - de ceu -ciélé générale (5) 710 A. Société de commerce de c je|te
t(.'9 A. Banque de Belgique (5) I Iu9 00 — Ho1 p^pdtueU8
active, 55 0,0 II. — Espasne Guebhard , 47 4|2 JV (ilei*
Anvers 4 p. °(0 0. Id. Amsterdam 5 p. °(o , 48^ 5|8 F- ®el1* H.
Pan's 3 p. °|t) , 
différée , 17 P.

28 0(0 P. Cortès à Londres,

H. Lignac , imp. du Journal, rue du Pot-d'Or ,n° 6^2 i


